
RENDONS 
L'AVENIR POSSIBLE

Le futur se construit grâce à des entreprises 
portant la révolution numérique au cœur de 
l’industrie et de l’économie réelle.
 
Apporter des financements à ces entreprises 
innovantes à travers un FCPI, c’est soutenir 
l’économie de tout un pays et aider l’avenir à 
se construire. 

Ces technologies stratégiques qui font 
l’étonnement d’aujourd’hui offrent, selon notre 
analyse, des fortes perspectives de croissance 
et seront dans tous les usages de demain.
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Le FCPI Avenir Numérique 2 est actuellement en phase 
de constitution de son portefeuille d’entreprises inno-
vantes qui représenteront 85% de ses actifs d’ici le 27 
juillet 2024.

En 2021, pour son premier semestre d’activité, le Fonds 
a réalisé un premier investissement en entrant au ca-
pital d’AURA AERO.

Cette société basée à Toulouse a pour ambition de 
développer un avion de transport régional électrique 
de 19 passagers à horizon 2026. Elle met en place des 
processus entièrement numériques au service d’une 
usine qui se construit sur l’ancienne base militaire de 
Francazal. Elle avance par étapes pour obtenir toutes 
les certifications nécessaires. Son premier produit dont 
la commercialisation a commencé est un appareil d’en-
traînement.

L’avenir industriel du secteur aéronautique se construit 
avec des sociétés françaises comme AURA AERO qui 
rendent la transition environnementale possible par 
leurs innovations.

Le concept, pour ne pas parler de rêve, de voler pour 
un être humain est ancien. Il incarne quelque chose de 
profond en nous comme le soulignait le physicien 
Stephen Hawking : « nous sommes humains, voler est 
notre essence ». Des ballons qui emportèrent les pre-
miers humains vers les cieux, à Paris en 1873, aux vais-
seaux actuels qui ouvrent l’ère du tourisme spatial, 
l’aviation a connu un développement des techniques et 
des usages afférents. Ces décennies de progrès nous 
ont permis de connaître cette « Terre des Hommes » qui 

« nous apprend plus long sur nous que tous les livres ». 
Aujourd’hui, l’aviation est un maillon essentiel de notre 
système qui permet les échanges, les rencontres, la 
collaboration et qui, avec son pendant spatial, conti-
nue à ouvrir des opportunités et faire briller les yeux de 
ceux qui se rêvent en futurs Thomas Pesquet.

N’hésitez pas à consulter le site web dédié 
www.fcpiavenirnumerique.com pour plus de détails et 
pour rester informés en temps réel.

Le mot du gérant

Voici la première entreprise déjà soutenue par le FCPI Avenir Numérique 2 !
Liste des investissements réalisés au 30/06/2021

Aura Aero
AURA AERO est le premier constructeur 
d’avions au monde à mettre en place un 
processus de conception / fabrication 
entièrement numérique au service de la 
transition environnementale de l’indus-
trie aéronautique.  

Avançant par étape, AURA AERO développe d’abord un avion de voltige et d’entrai-
nement avec une motorisation classique, puis avec une motorisation électrique. 
La combinaison des technologies à la fois digitales et aéronautiques permettra 
ensuite le développement d’un avion de transport régional électrique pour des 
liaisons courtes ou transversales.

Je suis particulièrement fier d'être 
accompagné par des investisseurs 
particuliers. Avec AURA AERO on écrit 
les premières pages de l'aéronautique 
du futur, avec des avions plus silen-
cieux, plus propres, plus efficaces et 
plus sûrs. Nous prenons le sujet à bras 
le corps car l'urgence climatique impose 
de résultats concrets très rapidement !
Jérémy Caussade, FondateurCRÉATION 2018

LOCALISATION Toulouse

NB D’EMPLOYÉS 40

CHIFFRE CLÉ 100 avions commandés 
début 2021.

SITE WEB www.aura-aero.com

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 30/06/2021
Siège social : 9 rue de Téhéran — 75008 Paris
Société par actions simplifiée — Capital social : 520 690 euros — RCS Paris 430 087 429
N° d’agrément AMF : GP00017



Composition de l’actif
Actif net du Fonds au 30/06/2021  : 
11,2 millions €.

Distributions effectuées
Pas de distributions effectuées.

Investissements

Trésorerie

Caractéristiques générales
Forme juridique FCPI IR

Code ISIN FR0013533965

Région d’investissement Europe

Valeur d’origine de la part (nominal) 100 €

Statut En période d’investissement

Données au 30/06/2021
Valeur liquidative au 30/06/2021 99,82 €

Performance depuis l’origine (hors avantage fiscal) -0,18 %

Performance depuis l’origine (avec avantage fiscal IR maximum) +27 %

Cette lettre d’information est un document non contractuel, purement informatif, strictement limité à l’usage 
privé du destinataire. Les informations contenues dans ce document proviennent de sources dignes de foi 
mais ne peuvent être garanties. Toute reproduction totale ou partielle et toute diffusion à des tiers sont stric-
tement interdites. La société de gestion ne saurait être tenue responsable de tout dommage direct ou indirect 
résultant de l’usage de la présente publication et des informations qu’elle contient. La société de gestion 
rappelle que les fonds ne sont pas à capital garanti, qu’ils comportent des risques de perte en capital, des 
risques particuliers liés aux entreprises non cotées sur les marchés réglementés et qu’ils prévoient une durée 
de blocage longue. Les informations relatives aux sociétés n’ont pour but que d’informer les souscripteurs sur 
les participations des portefeuilles, ne doivent en aucun cas être considérées comme une recommandation 
d’achat ou de vente. Les informations légales concernant ces fonds, notamment leur DICI et leur règlement, 
sont disponibles sur simple demande via le site internet du Fonds : www.fcpiavenirnumerique.com

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Les performances indiquées dans ce 
reporting prenant en compte les avantages fiscaux sont données à titre indicatif et ont été calculées pour 
un investissement optimisé fiscalement, bénéficiant du taux maximal de réduction d’impôt. En effet, cette 
réduction est définitivement acquise sous certaines conditions, notamment de durée de détention des titres, 
et dépend de la situation individuelle de chacun, le plafonnement des niches fiscales pouvant limiter la portée 
de cet avantage fiscal.

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 30/06/2021
Siège social : 9 rue de Téhéran — 75008 Paris
Société par actions simplifiée — Capital social : 520 690 euros — RCS Paris 430 087 429
N° d’agrément AMF : GP00017
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INVESTISSEZ DANS L’AVENIR. 
FINANCEZ LES ENTREPRISES 
QUI LE PORTENT.

www.fcpiavenirnumerique.com
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